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ATTENDU QUE l’École nationale de police du Québec
a fait ses recommandations ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE la contribution annuelle pour la période du 1er avril
2006 au 31 mars 2007 soit basée sur un pourcentage de
1 % appliqué sur la masse salariale « 2004 » du personnel
policier, telle que définie à l’annexe de la Loi favorisant
le développement de la formation de la main-d’œuvre ;

QUE les modalités de versement de la contribution
annuelle pour la période du 1er avril 2006 au 31 mars
2007 soient les suivantes :

— l’École nationale de police du Québec achemine à
chaque corps de police un avis de contribution décrivant
les modalités de calcul et de paiement ;

— la Sûreté du Québec verse à l’École sa contribu-
tion annuelle à la date de prise du décret ;

— les municipalités locales, régies intermunicipales,
municipalités régionales de comté qui maintiennent un
corps de police versent à l’École 50 % de leur contribu-
tion annuelle à la date de prise du décret et versent
l’autre 50 % au plus tard le 1er février 2007 ;

— le premier versement sert de financement à l’École
pour la période du 1er avril 2006 au 30 septembre 2006,
et celui du 1er février 2007 servira de financement à
l’École pour la période du 1er octobre 2006 au 31 mars
2007 ;

— lorsqu’il y a fusion ou abolition de corps de police,
l’École accorde un crédit au corps de police aboli selon
le prorata de la période visée et une facture du même
montant est transmise au corps de police remplaçant.
Ainsi, la somme des contributions annuelles des corps
de police abolis devient payable par le corps de police
remplaçant au prorata de la période visée ;

— lorsqu’un corps de police est nouvellement constitué,
une contribution annuelle est payable à l’École selon
une masse salariale prévue pour la première année
d’opération. Cette contribution sera calculée au prorata
de la période visée et des ajustements seront effectués
lorsque la masse salariale réelle sera connue ;

— l’École peut exiger des intérêts sur les versements
reçus après les dates exigibles (date de prise de décret et
le 1er février 2007) ou après le 45e jour qui suit la date de
la facture de l’École, selon la plus tardive des deux

dates. Le taux annuel d’intérêt qui sera appliqué est le
taux d’intérêt en vigueur en vertu de l’article 28 de la
Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31).

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 428-2006, 24 mai 2006
CONCERNANT un régime d’emprunts aux fins d’auto-
riser Financement-Québec à emprunter au plus
800 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de
l’article 12 de la Loi sur Financement-Québec (L.R.Q.,
c. F-2.01) prévoit que Financement-Québec (la « société»)
ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, contracter
un emprunt qui porte au-delà du montant déterminé par
le gouvernement le total de ses emprunts en cours et non
encore remboursés ;

ATTENDU QUE par le décret n° 194-2000 du 1er mars
2000, la société ne peut, sans l’autorisation du gouver-
nement, contracter un emprunt qui porte au-delà de
2 000 000 $ le total des sommes empruntées par elle et
non encore remboursées ;

ATTENDU QUE par le décret n° 566-2005 du 15 juin
2005, le gouvernement autorisait un régime d’emprunts aux
fins de permettre à Financement-Québec d’emprunter,
d’ici le 30 juin 2006, au plus 3 000 000 000 $ en monnaie
légale du Canada ou son équivalent en toute autre mon-
naie ;

ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’administra-
tion financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoit que les orga-
nismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le
cadre d’un régime d’emprunts institué par l’organisme
et avec les autorisations ou les approbations requises par
la loi pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt, lorsque
ce régime établit le montant maximal ainsi que les carac-
téristiques et les limites relativement aux emprunts à y
être effectués, conclure sans autre autorisation ou appro-
bation toute transaction d’emprunt en vertu de ce régime,
en établir les montants et les autres caractéristiques et
fixer ou accepter les conditions et modalités relatives à
chacune de ces transactions ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 1 de la
Loi sur Financement-Québec prévoit que la société est
une personne morale à fonds social ;

Décret 428-2006, 24 mai 2006
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ATTENDU QUE, étant une société à fonds social, elle
est visée au sous-paragraphe c du paragraphe 2° de
l’article 77 de la Loi sur l’administration financière, et
qu’elle est un organisme aux fins de l’application de
l’article 78 de cette loi ;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de
l’article 38 de la Loi sur Financement-Québec prévoit
que le gouvernement peut, aux conditions qu’il déter-
mine, garantir le paiement en capital et intérêts de tout
emprunt contracté par la société ainsi que toute obliga-
tion de celle-ci ;

ATTENDU QUE le 31 mars 2006, la société a adopté
une résolution, dont copie est annexée à la recommanda-
tion ministérielle au soutien du présent décret, autorisant
un régime d’emprunts en vertu duquel la société pourra,
d’ici le 30 juin 2007, effectuer des emprunts au Canada
ou ailleurs, d’au plus 800 000 000 $ en monnaie légale
du Canada ou son équivalent en toute autre monnaie, par
le placement public ou privé de titres d’emprunt, par
convention de prêt ou de toute autre manière jugée appro-
priée, cette résolution établissant aussi les caractéristi-
ques et limites jugées nécessaires par la société quant aux
emprunts conclus dans le cadre de ce régime d’emprunts ;

ATTENDU QUE la société a demandé que sa résolution
soit approuvée, que le régime d’emprunts auquel elle
pourvoit soit autorisé et que le paiement de toute somme
qui pourra être due à l’égard de tout emprunt effectué
sous l’autorité de ce régime soit garanti par le Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE la résolution de la société, adoptée le 31 mars 2006,
dont copie est annexée à la recommandation ministé-
rielle au soutien du présent décret, soit approuvée et que
le régime d’emprunts auquel elle pourvoit et en vertu
duquel la société est autorisée à effectuer des transac-
tions d’emprunt au Canada ou ailleurs, par le placement
public ou privé de titres d’emprunt, par convention de
prêt ou de toute autre manière jugée appropriée (« les
emprunts ») soit autorisé conformément à ce qui suit :

a) la société est autorisée à effectuer, d’ici le 30 juin
2007, des transactions d’emprunt dont le montant total,
tel que prévu à la résolution, ne doit pas excéder
800 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie ;

b) les principales caractéristiques et les limites appli-
cables aux emprunts seront celles prévues à la résolution
et les modalités des emprunts seront déterminées de la
façon qui y est prévue ;

QUE le Québec garantisse inconditionnellement et
irrévocablement le paiement du capital des emprunts, de
l’intérêt sur ceux-ci et de toute autre somme pouvant
être due à l’égard de ces emprunts, selon les modalités
de ceux-ci, et que le Québec renonce, à cet égard, au
bénéfice de division et de discussion et à tout avis,
protêt, mise en demeure ou action préalable ;

QUE la garantie du Québec soit inscrite sur les titres
d’emprunt émis dans le cadre de toute transaction
d’emprunt effectuée par la société en vertu du régime
d’emprunts précité et comporte la signature manuscrite,
imprimée ou autrement reproduite de l’une des personnes
mentionnées à l’alinéa suivant et que le texte de la
garantie soit de la teneur que déterminera son signataire,
l’apposition de sa signature conformément à ce qui
précède constituant la preuve concluante de cette déter-
mination ; une signature imprimée ou autrement repro-
duite aura le même effet qu’une signature manuscrite ;

QUE le ministre des Finances ou toute personne auto-
risée par l’Arrêté n° FIN-3 du 7 juillet 2003 à conclure
et à signer un emprunt au nom du ministre des Finances,
pour et au nom du Québec, le cas échéant, aux condi-
tions prévues à cet arrêté ministériel, tel que cet arrêté
pourra être modifié ou remplacé de temps à autre, soit
autorisé à faire toute chose et à signer tout document ou
écrit, non substantiellement incompatible avec les dispo-
sitions des présentes, qu’il jugera nécessaire aux emprunts
ou à leur garantie ;

QUE le présent décret remplace le décret n° 566-2005
du 15 juin 2005, sans pour autant affecter la validité des
emprunts conclus sous son autorité avant la date du
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46331

Gouvernement du Québec

Décret 429-2006, 24 mai 2006
CONCERNANT un régime d’emprunts aux fins d’auto-
riser le ministre des Finances à emprunter au plus
6 500 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie

ATTENDU QUE les articles 61 et 62 de la Loi sur
l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoient
que les emprunts sont effectués par le ministre des
Finances avec l’autorisation du gouvernement, lequel
détermine les montants, les caractéristiques, les moda-
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